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  Le Préfet de l’Allier 
Circ. n°  14 / 12 

  à 
 
 Mesdames et Messieurs les Maires 
 du département de l’Allier 
  
 
 
 
 
Objet : Travaux de l'Institut National de l'Information Géographique et Forestière.
 Autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques privées. 
 
P.J. : Une. 
 
 
 
 
 J’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, une copie de l’arrêté 
préfectoral n° 215/2012 en date du 26 janvier 2012 portant autorisation aux agents de 
l'Institut National de l'Information Géographique et Forestière (IGN) de pénétrer 
dans les propriétés publiques ou privées, closes ou non closes, à l'exception des 
maisons d'habitation. 
 
 
 

 Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 
 Le Chef de Bureau 
 
 Signé 
 
 C. POUZERATTE 
 

 






